
CONSEIL EXÉCUTIF EB148/DIV./3
Cent quarante-huitième session 25 février 2021

Liste des décisions et résolutions 

I. DÉCISIONS

EB148(1) Procédures spéciales régissant la conduite des sessions en ligne du Conseil exécutif 

EB148(2) Préparation et riposte : renforcer l’action mondiale de l’OMS face aux situations 
d’urgence 

EB148(3) Promouvoir la préparation et l’action en matière de santé mentale dans le cadre des 
situations d’urgence de santé publique 

EB148(4) Prévention de l’exploitation sexuelle, des abus sexuels et du harcèlement sexuel 

EB148(5) Action mondiale pour la sécurité des patients 

EB148(6) Lutte contre le diabète en tant que problème de santé publique 

EB148(7) Suivi de la déclaration politique de la troisième réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur la prévention et la maîtrise des 
maladies non transmissibles 

EB148(8) Acteurs non étatiques en relations officielles avec l’OMS 

EB148(9) Réforme de l’OMS : gouvernance 

EB148(10) Journée mondiale des maladies tropicales négligées 

EB148(11) Processus d’élection du Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé 

EB148(12) Financement durable 

EB148(13) Stratégies mondiales du secteur de la santé contre le VIH, l’hépatite virale et les 
infections sexuellement transmissibles 

EB148(14) Attribution du Prix Sasakawa pour la santé 
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EB148(15) Attribution du Prix Son Altesse le Sheikh Sabah Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabah 
pour la recherche dans les domaines des soins de santé destinés aux personnes 
âgées et de la promotion de la santé 

EB148(16) Attribution du Prix Dr LEE Jong-wook pour la santé publique 

EB148(17) Prix Nelson Mandela pour la promotion de la santé 

EB148(18) Ordre du jour provisoire de la Soixante-Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé 

EB148(19) Date et lieu de la cent quarante-neuvième session du Conseil exécutif 

II.   RÉSOLUTIONS 

EB148.R1 Santé bucco-dentaire 

EB148.R2 Déterminants sociaux de la santé 

EB148.R3 Confirmation des amendements au Règlement du personnel : rémunération du 
personnel des catégories professionnelle et de rang supérieur 

EB148.R4 Traitements du personnel hors classes et du Directeur général 

EB148.R5 Confirmation des amendements au Règlement du personnel : paiements et 
retenues, principes régissant le recrutement, et suppression de postes 

EB148.R6 Le meilleur état de santé que les personnes handicapées sont capables d’atteindre 
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